
 

       

  

BULLETIN D’INSCRIPTION
 

 SEMINAIRE - LA SANTE DU FUTUR 
“CONCEVOIR ET FABRIQUER LES DISPOSITIFS MEDICAUX » 

 
 17 novembre 2016  

TÜV RHEINLAND France / SERMA GROUP - Courbevoie 

PARTICIPANT :    
Nom (M. / Mme /Mlle) : ……………………………………………………………………. 
 

Prénom(s) : ……………………………………………………………………………… 
 

Fonction : …………………………………………………………………......               

DATE de la DEMANDE et SIGNATURE : 

ORGANISME REPRESENTE :    
Société/Raison sociale ………………………………………. ……………………………………………………………….. 
 

Secteur d’activité…………………………………………………………………………………………………………. 
 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………. 
 

Code postal  : ……………………………  Ville : …………………………………………….  

N° téléphone : 
…………………………………… 

N° de fax : 
………………………………….. 

Email :  
………………………………………………. 

INSCRIPTION (avant le 14/10/2016) 

 Participation au séminaire Santé du futur - Concevoir et fabriquer des dispositifs médicaux (1 jour).  
 Coût : 200,00€ HT (TVA à 20%), soit 240,00€ TTC (Le prix TTC est susceptible de varier en fonction de la législation en vigueur) 

PAIEMENT : Le règlement des droits d’inscription accompagnant la copie du bulletin d’inscription, peut être effectué soit auprès de TÜV 

RHEINLAND France, soit auprès de SERMA Technologies . 

Inscription auprès de TÜV RHEINLAND France : 
1. Soit par chèque : 

Le chèque sera établi à l’ordre de TÜV RHEINLAND FRANCE à 
l’adresse suivante : 20 ter, rue de Bezons - CS 60030 - 92415 
Courbevoie Cedex. Il portera la mention au dos « Raison 
Sociale- Séminaire TÜV nov 2016 ». 

2. Soit par virement bancaire 
La demande de virement sera adressée à l’adresse précisée ci-
avant et les coordonnées bancaires suivantes : 
 

International Bank Account 
Number (IBAN) : 
FR76  3000 3023 6000 0200 
0360 823 
Bank Identification Code 
(SWIFT) SOGEFRPP 

Domiciliation : 
SG STRASBOURG (02360) 
255 rue MITTELHAUSBERGEN 
67012 Strasbourg 

Code etab 
30003 

Code guichet 
02360 

N° de compte 
00020003608 

Clé RIB 
23 

Nom et adresse du titulaire 
TÜV RHEINLAND France 

20 ter, rue de Bezons 
CS 60030 

92415 Courbevoie Cedex 

Signature 

 

Les frais bancaires éventuels seront à la charge du participant.  
Quel que soit le mode de paiement, une facture acquittée sera transmise par 
email au participant dès réception du règlement.  
Toute inscription ne sera définitive qu’à réception (par chèque ou virement 
bancaire) du règlement. 
 

Conditions d’annulation : 
Toute demande d’annulation devra être adressée par courrier recommandé à : 
TÜV RHEINLAND France - 20 ter, rue de Bezons - CS 60030 -  
92415 Courbevoie Cedex.  
Pour toute demande d’annulation faite au plus tard le 14 octobre 2016 : 
remboursement de 30% des droits d’inscription. Au-delà de cette date, aucun 
remboursement ne sera possible. 

Inscription auprès de SERMA TECHNOLOGIES : 
1. Soit par chèque : 

Le chèque sera établi à l’ordre de Serma Technologies à 
l’adresse suivante : SERMA TECHNOLOGIES −Services ADV- 14 
Rue Galilée CS 10055 33615 PESSAC cedex. Il portera la 
mention au dos « Raison Sociale- Séminaire Serma nov 2016 ». 

2. Soit par virement bancaire 
La demande de virement sera adressée à l’adresse précisée ci-
avant et les coordonnées bancaires suivantes : 
 

International Bank Account 
Number (IBAN) : 
FR76  1005 7190 1200 0388 
6530 180 
Bank Identification Code 
(SWIFT) CMCIFRPP 

Domiciliation : 
CIC Bordeaux Entreprises 
42, Cours du Chapeau Rouge 
33000 Bordeaux 

Code etab 
10057 

Code guichet 
19012 

N° de compte 
00038865301 

Clé RIB 
80 

Nom et adresse du titulaire 
SA SERMA TECHNOLOGIES 

14 Rue Galilée 
33600 PESSAC 

Signature 

 

Les frais bancaires éventuels seront à la charge du participant.  
Quel que soit le mode de paiement, une facture acquittée sera transmise par 
email au participant dès réception du règlement.  
Toute inscription ne sera définitive qu’à réception (par chèque ou virement 
bancaire) du règlement. 
 

Conditions d’annulation : 
Toute demande d’annulation devra être adressée par courrier recommandé à : 
SERMA  TECHNOLOGIES −Services ADV- 14 Rue Galilée CS 10055 33615 PESSAC 
cedex 
Pour toute demande d’annulation faite au plus tard le 14 octobre 2016 : 
remboursement de 30% des droits d’inscription. Au-delà de cette date, aucun 
remboursement ne sera possible. 

INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES/CENTRE D’INTERET : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

A retourner avant le 14 octobre 2016 : 
- par email à :  

. m.dufresne@serma.com, ou 

. formation@fr.tuv.com 
-p ar courrier : 

20 ter, rue de Bezons 
CS 60030 
92415 Courbevoie Cedex 

 
 

Tél. : +33(0)5 57 26 08 88 - Fax: +33(0)5 57 26 08 98 


